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(54) Ballon éclairant modulaire

(57) Le ballon éclairant comprend au moins un mo-
dule standard (1) ayant une enveloppe gonflable renfer-
mant un dispositif d'éclairage. L'enveloppe de chaque
module standard (1) comporte des moyens de raccor-
dement externes (7a, 7b) destinés à coopérer, par jux-
taposition selon une forme prédéfinie, avec les moyens
de raccordement externes (7a, 7b) complémentaires
d'un nombre prédéterminé de modules standards (1)
identiques, pour ajuster le volume global du ballon éclai-
rant. Chaque module standard (1) est constitué par

deux faces latérales (2a) planes adjacentes et par une
surface transversale (4). Les moyens de raccordement
externes (7a, 7b) de chaque module standard (1) com-
portent des moyens de raccordement latéraux (7a),
fixés sur le contour des faces latérales planes (2a), et
des moyens de raccordement transversaux (7b), fixés
sur la surface transversale (4). Les deux faces latérales
planes (2a) sont sensiblement en forme d'ellipse et la
surface transversale (4) est une surface courbe de ré-
volution.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention concerne un ballon éclairant com-
prenant au moins un module standard ayant une enve-
loppe gonflable en matière souple de faible épaisseur,
renfermant un dispositif d'éclairage, des moyens de
support et d'alimentation du dispositif d'éclairage et des
moyens de remplissage de l'enveloppe par un fluide.

État de la technique

[0002] Un ballon éclairant est constitué par un module
standard comportant généralement une enveloppe gon-
flable en matière souple de faible épaisseur, renfermant
un dispositif d'éclairage, des moyens de support et d'ali-
mentation du dispositif d'éclairage et des moyens de
remplissage de l'enveloppe par un fluide. Dans le cas
d'un ballon éclairant non étanche, le fluide est généra-
lement de l'air, comme décrit dans le brevet FR-A-
2754040. Dans le cas d'un ballon éclairant étanche dé-
crit, par exemple, dans le document FR-A-2719228, le
ballon est rempli par un gaz de sustentation, notamment
de l'hélium. Un tel ballon éclairant peut être, par exem-
ple, de forme sphérique, elliptique ou tubulaire.
[0003] La puissance de l'éclairage du ballon éclairant
dépend de la puissance de l'ampoule et du volume in-
terne. Selon les applications recherchées, il est néces-
saire de faire varier la puissance du ballon éclairant.
Une première solution consiste à changer la taille du
ballon éclairant, mais cela nécessite l'achat de plusieurs
types de ballons, de taille plus ou moins grande, ce qui
engendre des frais importants. Une autre solution con-
siste à modifier la capacité du dispositif d'éclairage du
ballon, mais cela entraîne des problèmes de manuten-
tion, de réglage et surtout de sécurité.

Objet de l'invention

[0004] L'invention a pour but de remédier à ces incon-
vénients et a pour objet la réalisation d'un ballon éclai-
rant de structure modulaire à puissance variable.
[0005] Selon l'invention, ce but est atteint par le fait
que l'enveloppe de chaque module standard comporte
des moyens de raccordement externes destinés à coo-
pérer, par juxtaposition, avec les moyens de raccorde-
ment externes complémentaires d'au moins un module
standard identique, pour former un ballon éclairant
ayant un volume et une puissance d'éclairage propor-
tionnelles au nombre de modules standards juxtaposés,
lesdits moyens de raccordements externes permettant
de juxtaposer les modules standards selon une pluralité
d'assemblages de formes différentes.
[0006] Selon un développement de l'invention, cha-
que module standard est constitué par deux faces laté-
rales planes adjacentes, définissant un premier angle
d'assemblage, et par une surface transversale, reliant

les deux faces latérales planes sur l'ensemble de leur
contour et définissant avec elles des deuxième et troi-
sième angles d'assemblage.
[0007] Selon un autre développement de l'invention,
les moyens de raccordement externes de chaque mo-
dule standard comportent des moyens de raccordement
latéraux, fixés sur le contour des faces latérales planes,
et des moyens de raccordement transversaux, fixés sur
la surface transversale.
[0008] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
deux faces latérales planes sont sensiblement en forme
d'ellipse, la surface transversale étant une surface cour-
be de révolution.

Description sommaire des dessins

[0009] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre du
mode particulier de réalisation de l'invention donné à ti-
tre d'exemple non limitatif et représenté aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

Les figures 1 et 2 sont des vues, respectivement de
dessus et en perspective, du mode particulier de
réalisation d'un module standard d'un ballon éclai-
rant selon l'invention.
Les figures 3a à 11a représentent, en perspective,
différentes formes d'un ballon éclairant comportant
plusieurs modules standards selon les figures 1 et
2. Les figures 3b à 11 b représentent, en vue de
dessus, les différentes formes du ballon éclairant
selon les figures 3a à 11a.

Description du mode particulier de réalisation

[0010] Sur les figures 1 et 2, un module standard 1
d'un ballon éclairant comporte deux faces latérales pla-
nes 2a, 2b adjacentes définissant un premier angle
d'assemblage 3. Les deux faces latérales 2a, 2b sont
reliées, sur l'ensemble de leur contour, par une surface
transversale 4, qui définit, avec les deux faces latérales
2a, 2b, un deuxième 5a et un troisième 5b angles d'as-
semblage.
[0011] L'angle entre les deux faces latérales planes
2a, 2b est choisi de manière à ce que le module stan-
dard 1 ait sensiblement la forme d'un quartier d'hexago-
ne.
[0012] Le premier angle d'assemblage 3 comporte,
de préférence, un chanfrein 6 formant une surface plane
au niveau de ce premier angle d'assemblage 3. Cette
surface plane a pour fonction principale de favoriser
l'assemblage de plusieurs modules standards 1, dans
le cas d'un ballon éclairant représenté aux figures 3 à 11.
[0013] Les deux faces latérales 2a, 2b ont sensible-
ment la forme d'une ellipse et la surface transversale 4
est une surface courbe de révolution, qui suit le contour
des faces planes 2a, 2b. À titre d'exemple, la longueur
φ1 du petit axe de l'ellipse est de l'ordre de 2,2m et la
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longueur φ2 du grand axe de l'ellipse est de l'ordre de
2,5m (figure 2).
[0014] Le module standard 1 comporte des moyens
de raccordement externes latéraux 7a et des moyens
de raccordements externes transversaux 7b, destinés
à coopérer avec les moyens de raccordement externes
7a, 7b complémentaires d'un ou d'une pluralité de mo-
dules standards 1 identiques associés au premier. Tous
les modules standards 1 sont alors assemblés selon
une forme prédéfinie, par exemple celles qui sont repré-
sentées aux figures 3 à 11, afin de former un ballon
éclairant avec un volume global plus ou moins grand. À
titre d'exemple, les moyens de raccordement externes
7a, 7b peuvent être composés de chaînes de fermeture
à glissière.
[0015] Les moyens de raccordement latéraux 7a sont
fixés sur l'ensemble du contour des faces latérales 2a,
2b et les moyens de raccordement transversaux 7b sont
fixés sur la surface courbe 4, de préférence, au niveau
des extrémités du petit axe et du grand axe des faces
latérales 2a, 2b. Le module standard 1 comporte ainsi
trois zones de raccordement transversal, à savoir de
part et d'autre du petit axe des faces latérales 2a, 2b et
à l'extrémité opposée au chanfrein 6 du grand axe des
faces latérales 2a, 2b.
[0016] Sur les figures 3a à 7a et 3b à 7b, différents
exemples d'assemblage du ballon éclairant sont repré-
sentés. Les modules standards 1 sont raccordés les uns
à la suite des autres par leurs faces planes 2a, 2b, la
face plane 2a d'un module standard 1 venant en contact
avec la face plane 2a du module standard 1 suivant. Les
modules standards 1 sont donc alignés en quinconce,
afin de former un ballon éclairant sensiblement cylindri-
que. Ce sont alors les moyens de raccordement laté-
raux 7a qui sont utilisés pour effectuer le raccordement
entre les différents modules standards 1.
[0017] Il est possible d'associer deux ballons éclai-
rants selon les figures 6a et 6b pour constituer un ballon
éclairant selon les figures 7a et 7b. Le raccordement est
alors effectué par les moyens de raccordement trans-
versaux 7b des surfaces courbes 4, situés au niveau du
grand axe des faces planes 2a, 2b.
[0018] Sur les figures 9a et 9b, six modules standards
1 sont raccordés pour former un ballon éclairant de for-
me hexagonale. Les modules standards 1 sont raccor-
dés par leurs faces planes 2a, 2b, la face plane 2a d'un
module standard 1 venant en contact avec la face plane
2b du module standard 1 suivant. Les modules stan-
dards 1 sont ainsi raccordés par leurs moyens de rac-
cordement latéraux 7a.
[0019] Comme représenté aux figures 10a, 10b et 11
a, 11 b, il est possible de créer un ballon éclairant avec
une forme plus complexe, pour augmenter sa puissance
d'éclairage. À titre d'exemple, on associe deux assem-
blages selon les figures 9a et 9b, pour former un ballon
éclairant double avec des hexagones superposés et
raccordés par leurs moyens de raccordement transver-
saux 7b, situés au niveau du petit axe des faces planes

2a, 2b (figures 10a, 10b). Il est ainsi possible de super-
poser plusieurs hexagones selon le même principe,
pour obtenir un ballon éclairant de forte puissance, avec
une hauteur relativement importante.
[0020] Sur les figures 11a et 11b, un assemblage se-
lon les figures 9a, 9b est inséré au coeur d'un autre as-
semblage effectué au préalable, afin de former un ballon
éclairant toujours de forme sensiblement hexagonale,
avec une largeur relativement importante. Les deux as-
semblages sont alors raccordés par leurs moyens de
raccordement transversaux 7b, situés au niveau du
grand axe des faces latérales 2a, 2b.
[0021] Dans tous les cas, le volume interne d'un mo-
dule standard 1 étant constant, la juxtaposition de tous
les modules standards 1 permet d'augmenter le volume
global du ballon éclairant et, par conséquent, sa puis-
sance d'éclairage. Grâce aux moyens de raccordement
externes 7a, 7b présents sur chaque face d'un module
standard 1, les différentes configurations des modules
standards 1 juxtaposés permettent ainsi d'optimiser la
modularité du ballon éclairant, à savoir son volume et
sa puissance d'éclairage, en offrant une multitude de
possibilités d'assemblages de formes différentes.
L'avantage principal de ce ballon éclairant réside donc
dans le fait que la puissance du ballon éclairant est pro-
portionnelle, pour chaque application, au nombre de
modules standards 1 choisis.
[0022] L'invention n'est pas limitée au mode de réali-
sation décrit ci-dessus. Particulièrement, les fermetures
à glissières peuvent être remplacées par d'autres
moyens de fermeture rapide, notamment à oeillets ou à
rubans d'accrochage détachables. La taille du module
standard 1 peut varier selon les applications et les faces
latérales 2a, 2b du module standard 1 peuvent prendre
une autre forme, par exemple, carrée, rectangulaire ou
ronde.
[0023] Par ailleurs, chaque module standard 1 peut
comporter des moyens d'échappement du fluide, no-
tamment dans le cas d'un module standard 1 herméti-
que. Il est possible aussi de prévoir un module standard
1 avec une bâche réflectrice de la lumière, afin d'orienter
l'éclairage et d'ajuster la puissance d'éclairage de cha-
que module standard 1.

Revendications

1. Ballon éclairant comprenant au moins un module
standard (1) ayant une enveloppe gonflable en ma-
tière souple de faible épaisseur, renfermant un dis-
positif d'éclairage, des moyens de support et d'ali-
mentation du dispositif d'éclairage et des moyens
de remplissage de l'enveloppe par un fluide, ballon
éclairant caractérisé en ce que l'enveloppe de
chaque module standard (1) comporte des moyens
de raccordement (7a, 7b) externes destinés à coo-
pérer, par juxtaposition, avec les moyens de raccor-
dement externes (7a, 7b) complémentaires d'au
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moins un module standard (1) identique, pour for-
mer un ballon éclairant ayant un volume et une puis-
sance d'éclairage proportionnelles au nombre de
modules standards (1) juxtaposés, lesdits moyens
de raccordements externes (7a, 7b) permettant de
juxtaposer les modules standards (1) selon une plu-
ralité d'assemblages de formes différentes.

2. Ballon éclairant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que chaque module standard (1) est
constitué par deux faces latérales (2a, 2b) planes
adjacentes, définissant un premier angle d'assem-
blage (3), et par une surface transversale (4), reliant
les deux faces latérales planes (2a, 2b) sur l'ensem-
ble de leur contour et définissant avec elles des
deuxième (5a) et troisième (5b) angles d'assembla-
ge.

3. Ballon éclairant selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le premier angle d'assemblage (3)
de chaque module standard (1) comporte un chan-
frein (6), de manière à former une surface plane au
niveau du premier angle d'assemblage (3).

4. Ballon éclairant selon l'une des revendications 2 et
3, caractérisé en ce que les moyens de raccorde-
ment externes (7a, 7b) de chaque module standard
(1) comportent des moyens de raccordement laté-
raux (7a), fixés sur le contour des faces latérales
planes (2a, 2b), et des moyens de raccordement
transversaux (7b), fixés sur la surface transversale
(4).

5. Ballon éclairant selon l'une quelconque des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce que les deux fa-
ces latérales planes (2a, 2b) sont sensiblement en
forme d'ellipse, la surface transversale (4) étant une
surface courbe de révolution.

6. Ballon éclairant selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que la longueur (φ1) du petit axe de l'el-
lipse est de l'ordre de 2,2m et la longueur (φ2) du
grand axe de l'ellipse est de l'ordre de 2,5m.

7. Ballon éclairant selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que les moyens de raccordement trans-
versaux (7b) sont fixés sur la surface courbe (4) de
chaque module standard (1), au niveau du petit axe
et du grand axe des faces latérales planes (2a, 2b).

8. Ballon éclairant selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que les moyens
de raccordement externes (7a, 7b) sont composés
de chaînes de fermeture à glissière.

9. Ballon éclairant selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que chaque mo-
dule standard (1) comporte des moyens d'échap-

pement du fluide.
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